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Les accusés, qui prennent
respectivement neuf et six
ans, doivent cette peine,
revue à la baisse par la
Cour criminelle, à la plai-
doirie de leur avocat. Ce
dernier ayant obtenu des
circonstances atténuantes
en leur faveur. 

TRÉSOR Marius Mateba,36 ans, agent de sécuritéà la SGS, et Crépin Gau‐thier Kassengue, 28 ans,restaurateur, tous deuxGabonais, ont respecti‐vement été condamnés àneuf et six ans de réclu‐sion criminelle, le mer‐credi 24 juin dernier. Ceverdict a été prononcé àl'issue de leur comparu‐tion devant la Cour cri‐minelle de Franceville,

pour le viol sur B. M. G.,âgée de quatorze ans aumoment des faits et at‐teinte d’une épilepsieidiopathique.Trésor Marius Matebaest le premier à passer àl'acte en 2013, en abu‐sant de la jeune "illealors qu’elle n'est âgéeque de 14 ans et que sonétat de santé morale fait

d’elle une personne trèsvulnérable. Comme pourremercier la victime des'être offerte à lui, il lagrati"ie de quelquesmorceaux de pouletbraisé avec lesquels elleregagne le domicile fa‐milial. En 2014, c’est autour de Crépin GauthierKassengue d'imiter soncomparse. Au "il du

temps, la jeune demoi‐selle est transformée enobjet de plaisir, tant lesappétits sexuels desdeux hommes sont te‐naces. Alertée par les écarts deconduite de sa progéni‐ture, qui se permet doré‐navant de rentrer à desheures indues, la mèrede B. M. G. soumet cette

dernière au feu brûlantdes questions sur sesfréquentations. Aprèsavoir observé un tempsde mutisme, l'enfant"init par se con"ier. Par lasuite, la mère porteplainte contre les deuxdétraqués sexuels, quisont aussitôt interpelléssur ordre des servicesjudiciaires. Après avoir

reconnu les faits, TrésorMarius Mateba et CrépinGauthier Kasssenguesont déférés devant leparquet de Franceville,où ils sont placés sousmandat de dépôt, le ju‐gement de l'affaire lesconcernant étant ren‐voyé devant la Cour cri‐minelle. A cet effet, la justice acondamné Crépin Gau‐thier Kassengue à sixans de réclusion crimi‐nelle. Trésor Marius Ma‐teba a, quant à lui, écopéde neuf ans d'emprison‐nement, pour avoirabusé de la "ille alorsqu'elle n'était âgée quede quatorze ans.Il est important de rap‐peler que la personneviolée est atteinte d'épi‐lepsie. Un fait puni parles articles 256 et 259du code pénal.

Mateba et Kasssengue condamnés pour viol sur mineure 
Session criminelle de Franceville 

N.O.
Franceville/Gabon

L'audience présidée par Narcisse Eddy Minang
(centre) président de la Cour d'appel...
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...a établi les faits et condamné les deux 
délinquants sexuels.
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BABA Ngida Pany, 25ans, Centrafricain, tech‐nicien en téléphonie mo‐bile, résidant àLastoursville, et saconcubine, Soraya Ami‐nou, 16 ans, Camerou‐naise, se trouvent en cemoment aux mains de lajustice pour faux etusage de faux. Ils ont étéinterpellés, le mardi 23juin dernier, par les gen‐darmes de la brigadecentre de Mitzic, aucours d’un contrôle deroutine, en possessionde faux documents. 

Le couple aurait embar‐qué à Bitam dans un mi‐nibus à usage detransport, a"in de rallierLastoursville, leur desti‐nation "inale, via la villede Booué. Mais il seradémasqué lors d’uncontrôle de routine parles gendarmes de la bri‐gade centre de Mitzic.Pendant la fouille, lesagents découvrent quel’homme, qui se fait pas‐ser pour un Gabonaisd'adoption, est en réalitécentrafricain, né à Ban‐gui. Il est arrivé auGabon en 2004 et résideà Lastoursville dansl'Ogooué‐Lolo, où ilexerce en tant que tech‐nicien dans la branche
de la téléphonie mobile. Aussi, la carte nationaled'identité biométriqueauthentique qu'il bran‐dit aux gendarmes ré‐

pond‐elle au nom d'uncertain Nguema MbegaPany. Le numéro de ré‐f é r e n c e9012000366462. 2,7

inscrit sur le document,confère même à ce der‐nier une durée de vali‐dité allant jusqu’au28/11/2021. La femme,quant à elle, exhibe unrécépissé biométriqueportant le numéro762203989, délivré le16/01/2015, portant ca‐chet et établi par le chefdu centre de la carte na‐tionale d’identité deKoula‐Moutou. Le docu‐ment l'identi"ie commeétant Pounah Raïssa, néele 16/10/1998, à Koula‐Moutou. Les "ins limiers"inissent aussi par savoirque l'adolescente, qui sefait passer pour la petitesœur du monsieur, esten réalité sa compagne. 

Conduit au poste, le cou‐ple, pas avare de détails,a reconnu les faits.L’homme, par exemple,af"irme qu’il a déboursé180 000 francs auprèsd'un certain Jacques enservice à Koula‐Moutou,pour l'établissement dela carte nationale d’iden‐tité. Les deux présumésfaussaires ont été pré‐sentés devant le parquetd'Oyem, qui a ensuite or‐donné leur placement endétention préventive àla prison centrale duchef‐lieu de cette loca‐lité, pour faux et usagede faux par suppositionde noms. 

Un couple arrêté à Mitzic avec de faux papiers
Faux et usage de faux

Alexis NDONG SIMA
Oyem/Gabon

Le palais de justice d'Oyem où le couple a été déféré.
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Les éléments de la brigade
anti-criminalité (Bac) ont,
au cours d'une patrouille,
mis la main dernièrement
sur un véhicule de marque
Toyota et de type Carina
volé à Lambaréné. Pro-
priété d'un agent de la So-
ciété d'énergie et d'eau du
Gabon (SEEG) en poste
dans la ville du grand
Blanc, l'automobile, qui
était recherchée depuis
mi-juin par l'antenne pro-
vinciale de la Police judi-
ciaire, aurait été vendue à
un garagiste à 900 000
francs.

L'ANTENNE provincialede la police judiciaire (PJ)de Lambaréné a saisi,début juin, ses collègues
de la Bac, à Libreville,pour un vol, dans cette lo‐calité, d'une voiture detype Toyota Carina, im‐matriculée AZ‐896 AA.Les services de la Bacsont en outre informésque le véhicule, qui ap‐

partient à un agent de laSociété d'énergie et d'eaudu Gabon (SEEG), a étévendu à Libreville. Aussi,les agents de cette unitévont‐ils lancer des re‐cherches pour retrouverle bien. 

Deux semaines plus tard,peu avant le lever du jour,à la faveur d'une pa‐trouille à l'échangeur deNzeng‐Ayong, les poli‐ciers aperçoivent le véhi‐cule en question, en trainde circuler. C'est alors

qu'ils somment la per‐sonne au volant de s'arrê‐ter. Elle les conduitjusqu'à Yao Djakaridja, ungaragiste, présentécomme le propriétaire duvéhicule. Interrogé par les agents,

sieur Yao déclare avoirpayé la voiture auprèsd'un certain Thierry M. Ilajoute que la transactions'est déroulée en pré‐sence d'un témoin, uncertain Jean‐Pierre Nzi‐gou, frère de Thierry, parailleurs employé de Yao.Les deux présumés vo‐leurs, avouera‐t‐il, lui ontproposé la voiture, sansdocuments, af"irmant quecelle‐ci appartenait à leurdéfunt grand‐frère. Lemobile de la vente, quantà lui, était de contribueraux obsèques du disparu.Interpellé par la police,Jean‐Pierre Nzigou nierales faits. Il déclarera sur‐tout n'avoir jamais été aucourant que le véhiculeétait volé. Quant à ThierryM., il restait introuvableau moment de nos inves‐tigations.

Un véhicule volé à Lambaréné retrouvé à Libreville
Vol de voiture

AEE
Libreville/Gabon

Le véhicule dérobé depuis Lambarene, ici au 
commissariat central de Libreville.
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Yao (à droite) a été interpellé pour recel, et Nzigou
pour complicité de vol.
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